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"Nos citoyens en ont-ils pour leur ar
gent?": c'estla question sur laquelle s'in
terrogent les seize députés du groupe de tra
vail sur l'efficacitÇ de la dépense publique, 
en introduction de leur rapport de janvier 
1999, disponible en intégralité sur Je sile 
de ' J'Assemblée (adresse: hu' Il 
1 lW. s 1k na rr/ '.ll.d1 Jll'll ·1 .1 ni) . Le 
rapport est d'ailleurs accompagné d'un tome 
2 qui inclut les très intéressantes contribu
tions de la vingtaine de personnalités ren
contrées par le groupe de travail. 
La pr •mrrrt• par lit• du rapport, constillré 
par un cadrage macro-budgétaire général, 
ne fait que reprendre des données assez lat' 
gement connues sur l'importance croissante 
de la dépense publique en France :le groupe 
rappelle que les dépenses publiques sont 
passées de 31% du PIB en 1949 à 53,5% en 
1992, soit une croissance annuelle de 0,5%; 
les autres rappels concernent l'explosion 
des dépenses locales (nmltipliées par cinq 
en francs constats depuis 30 aus) et socia
les (multipliées par huit) , tandis que "le 
déficit du budget de I'Btnt est devenu, à 
compter de 1975, une donnée permanente 
des comptes français". Mais c'est la 
deuxième partie (diagnostic sur la natw·e 
du conirôle parlementaire sur la dépense 
publique) et la troisième partie (proposi
tions du groupe de travail) qui font claire
mentl'originalJté du document. 
La dt·u\lt'llll' parlic constitue partiellement 
une autocritique sur le rôle budgétaire de 
l'Assemblée, puisque le rapport relate la fai
blesse de fait du contrôle parlementaire. 
Celle faiblesse s'expUque par trois raisons 
principales : 

l'l• ,t 'lll'l dun cou:;cnsus durable sur le 
CJmetere brnélurur de la dtprnsc publique, 
consensus duni Je l'.rrlcment n'a rtr 
t(IIC l'lntcqJrètetl:ms:~ontralaiJ budgétaifl•: 
• la consrclérnhle prccnum·ncc, en droit et 
en fait, elu Gumemrmcnt et de l';ulminis· 
trJtiOII tl.ms le processus budgét.lirr ; 
• le caracfèrt• limité des mo}ens de con
trôle dont tli~posc le Parlement en matière 
hud~ét:tlrc ma~s olus encmc sa quasi·réti-

rJn ,1 l1 m tt l 1 '11'1 

Le rapport reconnaît en prernJer lieu une 
"logique facile en favet~r de l'augmenta
tion de la dépense publique", logique ré
sumée avec une certaine truculence par 
Michel Charasse : "pour les parlementai
res moyens et les lobbies de tous poils, utt 
budget qui n'augmente pas es/tm mau
vais budget, alors qu'tm budget qui aug
mente est w1 bon budget 1 La question de 
savoir ce que l'on fera avec l'argent du 
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contribuable n'n absolument aucune im
portance". Cette situation générale est ren
forcée, dans l'organisation budgétaire ac
tuelle, par des raisons plus techrùques :l'lm
possibilité de remettre en cause la totalité 
du budget (dans une logique budget base 
zéro) du fait de la séparation services vo
tés-mesures nouvelles, ainsi que les faibles 
pouvoirs de réallocation des dépenses bud
gétaires dont dispose le Parlement. 
On autre grand facteur est la dépendance 
forte du Pa.rlement par rapport à l'informa
tion qui lui est fournie par le gouvernement 
et l'administration au moment de l'autori
sation parlementaire : outre l'initiative bud
gétaire qui relève exclusivement de l'exécu
tif (point sur lequel la situation fr\lnçaise est 
comparable à celle des autres pays dévelop
pés), Je Parlement est également contraint 
par "tm certain monopole d'expertise nu 
profit du gouvemement" et la structure 
même de l'information budgétaire qui lui 
est fournie par l'exécutif (ùtformation non 
patrimoniale, non consolidée, cadre de ré
férence essentiellement annuel) ; le rapport 
liste enfin les différents moyens dont dispose 
l'exécutif pour s'affranchir de l'autorisation 
parlementaire, "l'encre de /ti loi de finan
ces étant à peine sècbe" : décrets d'av:utce, 
crédits globaux, chapitres réservoirs, opé
rations de régulation budgétaire. 
Enfin, et ce n'est pas Je c::onstatle moins in
téressant du rapport, le rapport reconnaît 
que de multiples moyens de contrôle (pou
voirs de contrôle sur pièce et sm· place des 
rapporteurs spéciaux ; participation des 
parlementaires à des organismes publics de 
tutelle, questions au Gouvernement, com
missions d'enquête ... ) ou d'information 
(information sur l'exécution du budget, loi 
de règlement, productions de la Cour des 
Comptes) existent au profit du Parlement 
mais que l co r ,Jt p; tn nt 1 t d 111 

les f;ùts trl·~ limllt : "en réalité, il faut bien 
le reconnaître, nous n'effectuons aucun 
contrôle. Après nvofr voté le budget, no
tre principale activité est de préparer le 
Sttivant" indique ainsi Augustin Bonrepaux, 
président de la comrnJssion des finances. En 
partie en contrepartie d'un certain pouvoir 
des Assemblées en matière de fiscalité, "Le 
Parlement accepte depuis quarante ans 
de n'exercer qu'tm contrôle extrêmement 
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faible sur les dépenses publiques" (Daniel 
Bouton) tandis que la loi de règlement fait 
l'objet d'une analyse des plus succinctes: 
"nous vivons dans tm mécanisme ballu
cinnnt, dans lequel l'Etat est/a seule per
sonne en Prnnce qtti solde ses comptes 
quaud elle en a le temps, quelques années 
plus lard, et de priférence de manière très 
cavalière" (professeur Guy Carcassonne). 
La faiblesse du contrôle parlementaire se re· 
trouve également dans Je domaine de l'éva. · 
luatlon des politiques publiques, ceci pour 
différentes raisons : la faiblesse de fait des 
études el notes d'impact permettant un con· 
trôle a priori, l'absence de simulations bud
gétaires et fiscales solides, la faiblesse des 
capacités internes d'expertise (sur ce point, 
Je rapport reconnaît l'échec de l'office par· 
Jementaire d'évaluation des politiques pu
bliques, qui n'a publié que deux rapports 
depuis sa création en 1996: politique ma
ritime etlillorale, efficacité des aides pubU
ques en faveur du cinéma français) , l'ab
sence à peu près totale d'articulation entre 
les travaux normatifs du Parlement et leurs 
conséquences budgétaires. Ce.tte faiblesse de 
l'évaluation (considérée par le rapport 
comme très en retard par rapport aux pays 
comparables) tient d'ailleurs largement à 
l'absence de défuùtion d'objectifs pour les 
dépenses publique (prégnance d'une logi
que de crédits alloués, présentation du bud· 
get sous forme de budgets de moyens). 
Une importante explication de la faiblesse 
générale du contrôle lient à l'actuel équili
bre instltuliollllel au sein de l'Assemblée: 
"l'opposition ue peut pas et/a majorité 
n'ose pns contrôler" (Pierre)oxe) :la ma
jorité parlementaire a toujours peiné à trou
ver l'équilibre entre l'impératif de la disci· 
pline majoritaire et les nécessités du con
trôle; tandis que les attributions de l'oppo· 
sillon dans Je jeu parlementaire demeurent 
faibles (13 rapporteurs spéciaux sur 44 à 
l'Assemblée Nationale pour l'examen de la 
lol de finances). En outre, le rapport recon· 
naît la difficulté qu'a l'Assemblée nationale 
à dépasser Je jeu de rôle polérnJque sou
lien/critique de l'action gouvernementale, 
pour rentrer dans \ille logique de contrôle 
nécessitant un minimum d'objeclivlté. 
Les propositions de la troisième partie se 
lisent en creux de l'autocritique assez n1de 
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. à laquelle s'est livrée précédemment la Com
mission. Sont séparées les propositions à 
court terme et celles, plus ambitieuses, à 
moyen terme. 
\ court trrme, le rapport propose un con
trôle plus strict de la loi de finances tout au 
long de so·n cycle de vie : optimisation glo
bale du calendrier financier, organisation 
d'un débat de cadrage très en amont de la 
procédure ammelle (cf. actuel débat d'orien
tation budgétaire), examen plus sttict des ser
vices votés, contrôle plus strict de l'exécu
tion de la loi de finances (réalisation de con
trôles sur pièces et sur place tout au long 
de l'année). 
A ce premier train de propositions s'ajoute 
la volonté de développer des capacités d'ex
pertise du Parlement en matière budgétaire 
et de gestion publique, et surtout la mise en 
place d'une mission d'évaluation et de con
trôle au sein de la conunission des finances 
(mission qui a déjà commencé ses investi-. 
galions sm deux politiques particulières), 
mission co-présidée par un député de la 
majorité et un député de l'opposition dont le 
rapport soultaite renforcer les attributions 
dans le processus de contrôle. 
Les p1 o o • nus 1110}• u 1 m• reprennent 
la thématique plus générale de la réforme 
de l'Etat, en constatant de prime abord que 
le rapport Picq de 1994 " L'Etat en France. 
Servir une nation ouverte sur le monde ", 
considéré comme excellent par le groupe de 
tmvall, n'a pas fait l'objet d'un commence
ment de mise en œuvre. Deux a;~es clef ap
paraissent alors toutefois dans les proposi
tions de moyen terme du rapport Fabius/ 
Migaud : le premier tient à l'amélioration du 
format de l'information budgétaire: impor-

tance d'une approche patrimoniale (passage 
à la comptabilité en droits constatés, voire 
à la comptabilité patrimo1ùale : suivi du hors 
bilan, des participations de l'Etat), présen
tation consolidée des dépenses publiques, 
projections pluriannuelles par fonction, cla
rification de la séparation entre dépenses 
de fonctionnement et dépenses d'investis
sement, mise à disposition de notes d'im· 
pact et de simulations Oscales et budgétai· 
res soUdes et contrôlables. 
Le second axe a trait au renforcement 
considérable de l'évaluation des dépenses 
publiques, en créant un Uen inexistant entre 
moyens alloués et efficacité de la dépense 
publique, avec fixation d'objectifs à 
1 'administration (budgétisation par 
programme, plan stratégique, indicateurs de 
gestion) ; en effet, "exercer s11r l'Etat 1111 
véritable con/rôle d'efficacité impliqtle 
Jme stmcture d'objectifs cohérents, 
cbiffrés, mesurables, par rapport à 
laquelle est exercé le contrôle.( .. .) Ce 
n'est qu'à partir de cette définition 
d'objectifs que le débat sur la dépense 
prend 1111 sens el que l'on peut en contrôler 
n posteriori l'efficacité" (Louis 
Schweitzer). Cette clarification des objectifs 
permettrait le développement, en 
contrepartie, d'une plus grande souplesse 
pour les gestionnaires publics (globalisalion 
des crédits, développement de la pluri
annuaJité ... ). Le Parlement doit enfin 
devenir un acteur majeur de ce processus 
d'évaluation, puisque "le Parlement est 
l'institution légitime par excellence pour 
e.\'ercer ou veiller à l'e:œrcice d'tm 
contrôle de l'efftcacilé de ln dépense 
publique, pas seulement pour les raisons 

bistoriques et constitttllonnelles que nous 
connaissons lous, mais simplement parce 
que le Parlement réunit lot~les les 
tendances poliliq11es" (Louis Schweitzer). 
En conclusion, nous pouvons ici rappeler les 
objectifs ambitieux que s'est fixé le Président 
de l'Assemblée Nationale pour les suites de 
ce rapport plutôt inédit. "De quoi s'agil-if 
en définitive? If s'agit de substi111er à une 
logique de dépenses une logique de 
rést1ffats. If s'agil que f'Adminislrntion 
rompe avec la tradition du toujours plus 
et qu'elle soi/ rendue sans cesse plus 
allentive à l'efftcacilé de son action. JI 
s'agit de projelet· les données s11r la 
moyenne oufa longue période et de ne pas 
être paralysé par le court terme et 
l'mmt1alilé. JI s'agil que l'opposition puisse 
remplir sn fonction essentielle mt sein dtt 
Parlement. Il s'agit que le Pmiement }olle 
pleinement son rôle en contrôlani 
réellement les dépenses publiq11es 
(budgétaires el sociales), en discutant du 
fond des SI/jets et non de données cbiffrées 
incomprébensibles -el sotlvenl faites pour 
l'être -, en disposant d'une vision complète 
el non pas tronquée de la spbère publique 
pour arrêter ses cboi.'\' el veiller il leur 
respect. Bref, il s'agil d'améliorer 
l'efficacité de la dépense publique et, avec 
ambition et pragmatisme, de revenir il/a 
source de la légitimité parlementaire, toul 
en l'ndnplant nu.,· données de la société 
modeme. Vaste programme ? Raison de 
plus pour ne pas tarde1:" 

SYN'lliÈSE Ull RAPI•ORT DE lA MISSION IN 1 ERMINIS'l1~RIELLE 
SUR IJ~ 'lEMPS DE TRAVAJI. DANS ŒS l'ROIS 110NCTIONS t•llfli.IQURS (RAI•POR'f UOCHÉ) 

Prenûère étude générale consacrée au temps de 
travail dat1s la fonction publique, le rapport Ro
ché a été rendu en janvier 1999. L'auteur part 
du constat selon lequel "la dul'ée du travail, son 
contenu et son analyse n'étaient pas, jusqu'à une 
date récente, une préoccupation majeure de 
l'admiJùstration employeur". 

La mise en œuvre de la réduction du temps de 
travail, mais aussi le nécessaire renforcement de 
l'efficacité de l'action admlJûstrative imposent un 
renouvellement de la réflexion et de la pratique 
dans ce domaine. 

L'ét111 des /lem: 

La première partie du rapport Roché est consa
crée à un état des lieux. Celui-ci fait apparaître 

que la réglementation relative au temps de tra
vail dans les fonctions publiques ainsi que son 
application sont marquées par leur caractère très 
disparate. 

La réglementation fait appel à des textes nom
breux, prufois anciens et de valeurs juridiques 
différentes (nombreuses circulaires et instruc
tions). Il en résulte un éclatement des régimes 

.applicables aux différentes catégories de fonc
tionnaires. Ainsi les trois fonctions publiques 
(État, hospitalière et territoriale) se volent-elles 
appliquer des règles parfois très différentes en 
matière de temps de travail. Les disparités appa
raissenttant pour ce qui est de la durée hebdo
madaire (fixée à 39 heures pour la fonction pu
blique de l'État et la fonction publique hospila· 
lière, non précisée pour la fonction publique 
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territoriale) que des règles applicables aux con
gés annuels et aux heures supplémentaires. 

La pratique differe sensiblement des textes. L'ap
port principal du rapport Roché est d'avoir 
founû une première approximation de la durée 
de travail effective des différentes catégories de 
foncliounaires. 

Les principales distorsions apparaissent dans le 
domaine des congés. Le rappot:teur constate en 
effet que "la réglementation relative aux congés 
annuels est rarement respectée dans la fonction 
publique. Alnsi, à quelques excepllons près, il 
peut être affirmé que la norme en matière de 
congés lllllluels et assimilés est de 6 semaines, 
voire plus (au moyen de jours supplémentaires 
de congés ou d'autorisations d'absence)". En-


